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ZONE D’URBANISATION FUTURE A VOCATION  D’HABITATION ET DE SERVICES
-----------

zone 2 AU

Caractère de la zone

Cette  zone,  qui  recouvre  des terrains  destinés  à  assurer  le  développement  communal  à  long 
terme, ne pourra être urbanisée que lorsque seront précisées les conditions de leur ouverture à 
l’urbanisation, après modification du PLU.

Le règlement de cette zone a pour objectif de permettre les constructions et installations à usage 
d’équipement collectif d’infrastructure qui s’intègrent dans le paysage .
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ARTICLE 2AU 0 - RAPPELS

I - Types d'occupation ou d'utilisation du sol soumis à autorisation ou à déclaration 
en raison de la mise en application du PLU

1°) L'édification de clôtures est soumise à déclaration, conformément aux dispositions des articles 
L 441-1 à L 441-3 du code de l'urbanisme.
2°)  Les installations  et  travaux divers désignés aux articles R 442-2 à R 442-3-1 du code de 
l'urbanisme1 sont soumis à autorisation ou à déclaration préalable selon les modalités prévues à 
l'article R 442-1 du même code1.

II - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les conditions fixées par le code forestier 
(articles L 311-1 à L 311-5).

SECTION 1- NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE 2 AU 1    OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Toute occupation ou utilisation du sol non soumise à des conditions particulières conformément à 
l’article 2 AU- 2 est interdite.

ARTICLE  2  AU  2     OCCUPATIONS  OU  UTILISATIONS  DU  SOL  SOUMISES  À  DES   
CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Les  constructions  et  installations  à  usage  d’équipement  collectif  d’infrastructure  (ouvrages 
techniques  et  travaux exemptés  du permis  de construire  nécessaires  au fonctionnement  des 
divers réseaux).,  sont admises à condition que cela ne nécessite pas de renforcement des 
voies et réseaux publics assurant leur desserte 

SECTION 2- CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 2 AU 3    CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES   
OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  .  

1- Accès :

Les constructions et installations autorisées doivent avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement,  soit  par passage aménagé sur les fonds voisins,  éventuellement  obtenu dans les 
conditions fixées par l'article 682 du code civil.

Ces accès doivent présenter les caractéristiques minimales définies ci-dessous :

-  leurs  caractéristiques  géométriques  doivent  satisfaire  aux  exigences  de  la  sécurité,  de  la 
protection civile, et de la défense contre l'incendie ;

- leur raccordement sur les voies publiques doit être aménagé en fonction de l'importance du trafic 
des dites voies en assurant notamment une visibilité satisfaisante vers la voie.
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2- Voirie :

Les voies publiques ou privées doivent  desservir  les terrains dans des conditions répondant  à 
l'importance ou à la destination des constructions qui y sont édifiées. Les caractéristiques de ces 
voies doivent notamment permettre la circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.

ARTICLE  2AU  4  -  CONDITIONS  DE  DESSERTE  DES  TERRAINS  PAR  LES  RÉSEAUX 
PUBLICS ET DE RÉALISATION D'UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

1- Eau potable :
Toute  construction  ou  installation  qui  requiert  une  desserte  en  eau  potable  doit  être 

alimentée  par  branchement  sur  une  conduite  publique  de  distribution  de  caractéristiques 
suffisantes, située au droit du terrain d'assiette. 

2- Assainissement   :  

a) Eaux usées  
Dispositions générales

Les eaux usées de toute nature doivent être évacuées par des canalisations souterraines 
au  réseau  public  d'assainissement  situé  au  droit  du  terrain  d'assiette,  en  respectant  ses 
caractéristiques et dans des conditions conformes à la réglementation d'hygiène en vigueur. Le 
rejet  au réseau public  des eaux résiduaires  non domestiques peut  être subordonné à un pré-
traitement approprié. L’évacuation directe des eaux usées dans les caniveaux ou égouts pluviaux 
est interdit

A défaut de pouvoir être évacuées au réseau public d'assainissement, les eaux usées de 
toute  nature  doivent  être  dirigées  par  des  canalisations  souterraines  sur  des  dispositifs 
d'assainissement non collectifs conformes à la réglementation d'hygiène en vigueur. Le schéma 
communal d'assainissement servira d'orientation à la définition de la filière à mettre en place.

b) Eaux pluviales
Réseau collectif existant :
Les aménagements réalisés sur les terrains doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau public collectant ces eaux.

Réseau collectif inexistant :
Les eaux pluviales doivent pouvoir être absorbées sur le terrain des constructions ou installations 
autorisées, à défaut, il ne doit pas être fait obstacle à leur libre écoulement.

3- Autres réseaux
Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses 

besoins sur une ligne publique de distribution de caractéristique suffisantes, située au droit  du 
terrain d'assiette ; toutefois,  il  peut être prévu un raccordement en application des dispositions 
relatives  aux  équipements  propres  établies  par  l'article  L  332-  15,  3ème  alinéa  du  code  de 
l'urbanisme. Il est rappelé que ledit raccordement ne peut excéder 100 mètres.

Lorsque  les  lignes  électriques  ou  téléphoniques  sont  réalisées  en  souterrain,  les 
branchements à ces lignes doivent l'être également. 
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ARTICLE 2AU 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

Aucune superficie minimale n’est imposée. Néanmoins, il est rappelé que Pour toute construction 
ou  installation  nécessitant  un  dispositif  d'assainissement  non  collectif   conformément  aux 
dispositions de l'article A 4-2 ci-dessus, les caractéristiques du terrain d’assiette (surface, forme, 
pente, etc...) et la nature du sol, doivent être conformes aux besoins de la filière autorisée.

ARTICLE 2 AU 6  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES
Les  constructions  doivent  être  implantées  à  5  mètres  au  moins  de  l'alignement  des  voies 
existantes, à modifier ou à créer. Une implantation différente peut être admise :

-  lorsque  le  projet  de  construction  prolonge  une  construction  existante  à  conserver, 
implantée à une distance inférieure.

- pour les constructions à usage d'équipement collectif d'infrastructure, lorsque cela 
est justifié par les impératifs techniques liés à la nature de la construction.

ARTICLE  2AU  7  -  IMPLANTATION  DES CONSTRUCTIONS PAR  RAPPORT AUX  LIMITES 
SÉPARATIVES

Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à 
3  mètres,  sauf  lorsque  cela  est  justifié  par  des  impératifs  techniques  liés  à  la  nature  de  la 
construction

ARTICLE 2AU 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementée.

ARTICLE 2AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Non réglementée.

ARTICLE 2 AU 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Non réglementée.
.

ARTICLE 2 AU 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 
LEURS ABORDS

1- Dispositions générales

Conformément à l'article R 111-1 du code de l'urbanisme, les dispositions de l'article R 111-
21 dudit code rappelées ci-après restent applicables :

Les  constructions,  par  leur  situation,  leur  architecture,  leurs  dimensions,  ou  l'aspect 
extérieur des bâtiments à édifier ou à modifier, ne devront pas être de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales.
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2- Prescriptions particulières
a) Aspect des bâtiments
La  forme  des  dits  bâtiments  sera  simple  et  extérieurement  justifiée  par  les  impératifs 

techniques liés à la nature de la construction. Les surfaces extérieures pleines ne pourront être 
brillantes.

c) Traitement des abords
- Les clôtures et portails devront être conçus et traités avec simplicité et ne pas créer une 

gêne dans la visibilité des accès.
.  Celles  ci  devront  présenter un aspect  fini  qui  exclu  l’emploi  à  nu de tôle galvanisée ou des 
matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit tels que briques creuse, 
parpaing….Les  ouvrages  grillagés  devront  être  doublés  d'une  haie  bocagère  réalisée  de 
préférence avec des essences locales. Sauf impératif lié à des mesures de sécurité, la hauteur des 
clôtures ne devra pas dépasser 1mètre50 mesuré par rapport au niveau le plus bas du sol naturel 
initial.

ARTICLE  2AU  12  -  OBLIGATIONS  EN  MATIÈRE  DE  RÉALISATION  D'AIRES  DE 
STATIONNEMENT

  
Non réglementée

ARTICLE  2AU  13  -  OBLIGATIONS  EN MATIÈRE  DE RÉALISATION  D'ESPACES  LIBRES, 
D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS CLASSÉS

1 - Espaces libres

A  l’exception  de  l’espace  laissé  libre  par  le  recul  imposé  au  portail  d’accès  véhicules  dont 
l’imperméabilisation  devra  être  limitée,  les  espaces  libres  de  toute  construction  ainsi  que  le 
délaissé  des  aires  de  stationnement  doivent  être  aménagés  en  espaces  verts  privilégiant  les 
plantes d’essence locale.

2 - Plantations

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre d’essence locale pour quatre 
places.

3 - Espaces boisés classés 

Sans objet.

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 2AU 14 - coefficient d'occupation du sol

Il n'est pas fixé de COS dans la zone 2 AU.
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